
Retrouvez toutes les
informations sur notre

site internet : 

Action juridique PFAS
Kaizen Avocat

 Vous trouverez une FAQ
pour répondre à toutes

vos questions ! 

Rejoignez 
l’action en justice

500
participant.e.s 
minimum 

31 mai 2025 
Date limite pour
s’inscrire à l’action 

Assignation de
Daikin et Arkema
en justice

Rejoignez la
plus grande 

action
d’Europe
contre les

PFAS
https://kzn-avocatenvironnement.fr/action-

juridique-pfas/

Maître Louise Tschanz
Spécialiste en droit de l’environnement

Cabinet Kaizen Avocat - Barreau de Lyon
35 rue du Tonkin VILLEURBANNE

contact@kaizen.avocat.fr
04 28 38 20 18 



Les 5 raisons de
participer à l’action

Obtenir justice 

Tarif préférentiel 

Mettre fin à
l’impunité 

Obtenir des 
indemnités 

Interrompre la 
prescription 

Venez poser toutes
vos questions ! Comment l’action en

justice va se passer ?  

Webinaire
Lundi 12 mai 
19h-20h

En ligne

Inscription
https://bit.ly/4hAotXy 

Ciné-Débat : “Toxic Bodies”

Le Faitout - La Mulatière 
12 Rue Gabriel Péri, 69350 La
Mulatière

https://urls.fr/sD3lLJ
Inscription

Mardi 29 avril 
19h-21h

Lundi 5 mai 
19h

Réunion publique

Maison de l’environnement
14 Av. Tony Garnier, 69007 Lyon

Inscription
http://bit.ly/43PQjMl

Permanences dédiées à
l’action en justice à la mairie

d’Oullins-Pierre-Bénite : 

mercredi 30 avril - matinée
mercredi 14 mai - matinée 
mercredi 28 mai - matinée


